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Etat d'urgence
le solo de la N-VA

••

La nouvelle sortie sécuritaire des nationalistes irrite
au sein même du gouvernement fédéral.

LaN-VA repart à l'offen-
sive. La formation de Bart
De Wever a présenté son

plan sécuritaire, intitulé «Ni-
veau V ». Au programme: état
d'urgence, création de juridic-
tions spécialisées dans le terro-
risme, donner plus de pouvoirs
aux bourgmestres ... Les nationa-
listes flamands veulent que la
Belgique se dote d'une loi instau-
rant la possibilité de restreindre
temporairement certaines liber-
tés fondamentales en décrétant
l'état d'urgence.

Grâce à cet état d'exception,

les autorités administratives
pourraient interdire les ra<;sem-
blements. Elles pourraient aussi
assigner à résidence des indivi-
dus. La détention préventive se-
rait également rendue possible
moyennant un contrôle a poste-
riori du magistrat. Le juge d'ins-
truction serait donc mis hors jeu
dans un premier temps. Une
idée qui ne fait pas l'unanimité
dans le monde judiciaire.

Politiquement aussi, les pro-
positions de la N-VAcrispent. Le
timing irrite au sein même du
gouvernement fédéral. Des di-

zaines de mesures ont déjà été
prises, d'autres doivent encore
être mises en application, et le
moment ne semblait donc pas le
plus oppoltun pour un nouvel
exercice de musculation sécuri-
taire. Pis même: la N-VA met
dans l'embarras son propre mi-
nistre de l'Intérieur, Jan Jam-
bon, en donnant l'impression
qu'il ne fait pas assez.

Et sur le fond, les autres partis
du gouvernement ne sont pas
non plus d'accord avec les idées
des nationalistes flamands. Pour
Gwendolyn Rutten, présidente

du VLD, « lesfrontières de notre
Etat de droit sont claires. Le
contrôlejudiciaire pour la déten-
tion ou l'écoute te?éphonÛJ.uedoit
intervenir préalablement. Arrê-
ter des gens nest pas la tâche du
politique ». Au MR, si l'on se dit
ouvert à de nouvelles mesures,
on tient à l'intervention d'un
magistrat, et pas seulement a
posteriori. Au final, la N-VA ne
trouve qu'un seul parti qui se ral-
lie à ses propositions: le Vlaams
Belang. _

De Weyer dégaine l'état d'urgence
II- La N-VA veut doter
la Belgique d'un cadre légal
pour l'état d'urgence,
II- Son nouveau plan
sécuritaire irrite
ses partenaires.

LaN-VA avait placé l'état d'ur-
gence au cœur des débats du-
rant l'été. Mais c'est di-

manche, entre deux jets d'eau à
Plopsaland, où le parti avait organi-
sé une journée de détente familiale,
que Bart De Wever a présente son
nouveau plan sécuritaire. La veille,
le conseil du parti a approuvé à
l'unanimité le te.xte «Niveau V»
dans lequel les nationalu.tes
avancent trmte une série de nou-
velles mesures pour lutter contre le
tcrl'OrisnJe.

te parti conii nne donc sa volonté
de voir la Belgique s'aligner sur la
France en se notant d'une lni instau-
rant la possibilite pOUl' le Conseil
national de sécurité de restreindre
temporairement certaines libertés
fondamentales en décrétant l'état
d'urgence, Face à "un ennemi qui
change constamment de fonne",
Hart De Weyer veut instaurer un
cadre juridique permettant de

mettre en place une telle mesure
sitôt que la menace atteindrait le ni-
veau 1. Cet état d'urgence serait dé-
crété pour une durée de trois mois
renouvelable.

Outre le fait que la détention pré-
ventive pourrait être sourrID;e à un
contrôle a posteriori du magistrat, le
teA-te propose la création de tribu-
naux spft:ialisés en matière de terro-
risme et III renforœment des préro-
gatives des autorités et des polices
locales (lire ci-contre).

Comme c'est déjà le cas en France,
où l'état d'urgence a été aclivé huit
fois entre ]955 et 2015 (la dernière
activation date du 14 novembre
2015), une telle mesure permettrait
aussi aux autorités d'assigner des in-
dividus à résidence en raison du
danger potentiel qu'ils pourraient
représenter pour la sécurité pu-
blique.

Selon Bart De \Vever, les proposi-
tions formulées par son parti ont été
affinées juridiquement et " rentrent
complètenumt dam le cadre de la
Convention européenne des droits de
l'homme ». « Nous jU)jàisons rien de
plus qUi! œ que nO$ voisinsfont di·
.là », a-t-il ajouté.

Le risque du temparairement
dëfinitif

T.'état d'urgene~, en tant que ré-
gime juridique particuliel' non per-
manent, est en elfe t prévu pal' le
droit intel'llational (dans le Pacte in-
ternational des droit'\ civils et poli-
tiqnes ratifié par j'ONU en 1966 et la
Convention européenne des droits
de l'homme). Cette réponse tempo-
raire à une situation de crise ne peut
être prise qu'en cas de menace ex-
ceptionnelle. Les mesures prises
dans ce cadre doivent lêtre dans
l'unique but de répandre à une me-
nace et ne peuvent en aucun cas
porter atteinte aux droits « indéro-
geables., (droits àla vie, àladignité,
etc.).

Plus généralement, toutes les me-
sures prises dans le cadre de l'état
d'urgence doivent répondre aux cri-
tères de nécessité et de proportion-
nalité et uniquement dans le cadre
de la lutte autitel'roriste.

Or, selon Amnesty International,
la mesure est S\ll'tout propice aux
dérapages. Pour l'ONG, un grand
nombre de mesures ont été prises en
l'rance " sans contrôlepréalable suf-
fisant, sur la base d'éléments non
jOndés ou discriminatoires ». Am-
nesty dénonce également" le glisse-
ment d'un état d'urgena protisoire
à un état d'urgence permanent » ••

LUDIVINE PONCIAU

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 12/09/2016

Matières fédérales - Affaires intérieures Le Soir



Le Soir
Matières fédérales - Affaires intérieures

Parlement de la Communauté française
12/09/2016

INSTRUCTION
Sans l'accord préalable du juge
Selon la N-VA, la mise en place d'un cadre legal pour l'état
d'urgence ne nécessiterait pas de révision de la Constitu-
tion. Une simple loi ferait l'affaire. Durant l'état d'urgence,
peut-on lire dans la note « Niveau V », les autorites admi-
nistratives pourraient, par exemple, interdire les réunions
au les rassemblements ainsi Que toute propagande. Elles
pourraient également assigner à résidence. La détention
preventive serait rendue possible moyennant un contrôle a
pOsteriori du magistrat. Le juge d'instruction serait donc
mis hors jeu dans un tout premier temps. De quoi raviver
le débat sur la suppression de la fonction du juge d'ins-
truction ou, du moins, sur l'appauvrissement de ses préro-
gatives.
« Cela fait des dizaines d'années que la ques tion est évoquée,
mois c'est un débat compliqué. Ce qui est certain, c'est qu'au-
jourd'hui, il est possible d'organiser une procédure pénare sans
juge d'instruction. fn Allemagne ou en Italie, ceux-ci ont déjà
disparu, souligm. l'avocat pénaliste Marc Preumont. L'ins-
truction est a/a" menée par le parquet et par un juge chargé
de t'en quiète préliminoire, lequel CDntrôle 'a régularUé des
artes pour lesquels an lui demande une auto';sation.» En
clair: le juge ne serait appelé il se prononcer que sur la
régularité de la d"tention, non sur son opportunite. Bien
qu'ayant dacreté l'état d'urgence, la France n'a pas suppri-
me ses juges d'instruction, censes instruire à charge et à
décharge. En Belgique, l'idée fait son chemin, mais elle est
loin de faire l'unanimite dans le monde de la justice.
« Pourtant, les garanties qu'offre aujourd'hui le juge d'instruc-
tion ont evalué de monière particulière, poursuit Marc Preu-
mont. Certains juges deviennent très soucieux de l'aboutisse-
ment de leur instruction. Alors que leur rôle est de tempérer
les ardeurs du parquet, d'être un cantre-pouvoir par rapport
aux autorités poursuivantes, ils prennent 'es choses de façon
parfois très personneile et sont dons une optique de résul-
tots. )l

L.PO

« Jeunesse.
radicalisation
et terrorisme u.
ce soir en débat
A l'occasion de la publica-
tion du livre DClesh and the
terrorist threat : from the
Middle fast ta furope et six

mois après les attentats de
Bruxell es, la Fondation eu ro-
péenne d'études progres-
sistes (FEPS) et la Fondation
Italianieuropei, en partena-

TRIBUNAUX
Des chambres spéciales et des juges exclusifs
Fin aoùt, Bart De Wever avait assuré, sur les telles que la libération de Fatima Aberkan
ondes de la VRT qu'il ne souhaitait pas de (condamnée il 15 ans de réclusion mais remise
« Guantanamo» en Belgique. Dans la foulée, il en liberté suite à un problème de lenteur de
annoncait que d'autres propositions affinées procédure) ne puissent plus être prises.
juridiq~ement feraient bientôt l'objet de dis- «le tribunal de première instance de Bruxelles
eussions entre les membres de la majorité. dispose dejri d'une chambre spécialisée en terro-
Dans la note de securité qui compile ces pro" risme. Ce n'est effectivement par contre pas le
jets « affinés », De Wever précise sa pensée. cas pour ta chambre du conseil et des mises }l,
Ce qu'il souhaite, hormis l'état d'urgence, c'est darifie Hervelouveaux, membre de l'Associa-
la création de cinq juridictions spécialisées qui tion syndicale des magistrats <ASM). Si, di-
ne statuerait que dans les affaires de terro- manche, il n'a pas souhaité se prononcer sur la
risme. Une nouvelle réforme qui, à en croire le pertinence de créer des tribunaux dédies au
patron de la N-VA, permettrait de mettre en terrorisme, Herve louveaux souligne néan-
place une approche plus unifiée et centralisée moins que certains magistrats sont déjà spé-
du phénomène. Il en serait de même pour la cialisés dans ce domaine, bien qu'ils soient
chambre du conseil et de la chambre des toujours amenés à traiter d'autres dossiers.
mises en accusation au sein desquelles officie- C'est justement il ce cumul de compétences
rait un juge spécialise dans ces mati"res. que la N-VA voudrait mettre fin.
Une organisation qui, argumentent les nationa- L.PO

listes, permettrait que des decisions absurdes

POUVOIR LOCAL
Des bourgmestres au pouvoir renforcé

Pour les nationalistes, la police locale et les
bourgmestres portent une responsabilité
particulièrement lourde dans le suivi des
radicalisés, des terroristes potentiels et « <8"

turnees n, mais manquent de moyens pour
remplir ces missions de surveillance.
Outre la possibilité pour les bourgmestres de
placer une personne soupçonnée de radica-
lisme en détention préventive, la N-VA pré-
conise qu'ils puissent directement s'adresser
au procureur fédéral pour obtenir certaines
informations.
« Non merci. Chacun son métier ». avaient en
substance répondu la plupart des bourg-
mestres à qui Le Soir avait demandé en aoù!
dernier s'ils étaient favorables à l'idée de
jouer les snérifs dans leur commune.
Tandis qu'au gouvernement, le vice-Premier
Kris Peters (CD&V) accusait le président de

la N-VA de vouloir donner des pouvoirs exor-
bitants aux bourgmestres. <c /1a mal compris,
avait alors réagi le bourgmestre d'Anvers.
Comme si je me posais en bourgmestre illuminé
qui demande le droit de pouvoir arrêter souve-
rainement certains extrémistes musulmans
selon son bon vouloir ... »
Dans sa note « Niveau V n, la N-VA souhaite
enfin que le personnel de secours puisse être
contraint de dénoncer des actes de terro-
risme. Quant à la police locale, elle serait
habilitée il filmer et à effectuer des filatures.
La N-VA appelle enfin à ce qu'une réglemen-
tiltion légale encadrant le secret profeSSion-
nel que partagent la police, les services de
secours et les services locaux soit établie.

LPO

riat avec Le Soir, organisent
un débat public sur les ré-
ponses à apporter face à lil
radicalisation d'une partie
de la jeunesse européenne.
Parmi les invités, Massimo
D'Alema, président de la
Feps et ancien Premier mi-
nistre italien, Ismaël Saidi,
réalisateur et dramaturge,
aLlteLlr de la pièce Djihad,
Johan Le man, ex-directeu r
du Centre pour l'égalité des
cnances et directeur du
Foyer à Molenbeek, Malika
Hamidi, directrice générale

du European Muslim Net-
work, John Gatt-Rutter, chef
de la division Contre-terro-
risme au service européen
d'action extérieure de la
Commission europeenne et
Charles PicqLlé, bourgmestrE!
de Saint-Gilles et président
du parlement bruxellois, Le
débat sera modéré par Béa-
trice Delvaux, éditorialiste
en chef du Soir. Rendez-vous
ce lundi 12 septembre des
18 h 30 à La Tricoterie, rue
Théodore Verhaegen, 15B à
1060 Bruxelles.
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politique Le solo de la N-VA irrite' ses alliés brandissent l'Etat de droit

T out l'été, la K-VA a distillé ses
idées en matière de lutte

contre le terrorisme, provoquant
son lot de r~actions, parfois irri-
tées. Dans la majorité aussi,
même si les partenaires gouver-
nementaux (MR, CD&\~ VLD)
minimisaient plutôt. Mais same-
di, c'est son plan sécuritaire « Ni-
veau V »que le conseil de laN-VA
a avalisé. Avec pour ambition de
le faire adopter par le gouverne-
menL Se.spartenaires ne peuvent
plus é.iter de se positionner.

Ce qui n'empêche pa.s un cer-
tain énervement, puisque le dé-
bat SUI' l'état d'urgence a déjà eu
lieu en gouvernement, rappellent
plusieurs ministres, lorsque
l'équipe Michel a discuté de son
«plan durgencc en 30 mesures»
pour lutter contre le terrorisme.

A ce moment-là, certains, dont
le Premier ministre, étaient prêts
à aller plus loin que ce quiaété re-
tenu. Pour permettre aux magis-

trats et au gouvemement de
prendre des mesures durant les
trois à quatre jours suivant un at-
tentat «par des procédures sim-
plifiées ». Par exemple pour pou-
voir" couper quelques heures ~m
réseau GS},f dans un endroit dé-
tenniné, si l'onpense que des fOm-

muniwtion. peuvent di!clendeT
unE attaque ». ».

D'aucuns, dans la majorité,
jugent dès lors « un peu jbrt de
café» que la N-VA la.sse un évé-
nement séclll'itaire en solo, alors
que des avancées n'avaient pu
être possihles en gouvernement.
Un ministreglince:« Ono.elLun
l,mg ,[inal et on a optl. pour un
plan d'urgence, difini dans un
arrêté royal, pas pour lëtat d'ur-
gence. Et la N- VA rhntroduit une
idéepar rapport à laquelle legou-
vernement avait pris ses dis-
tances. » Voilà pour le conte:\'t.e,

Mais, le plan de la N-VAest là,
A-t-il des chances d'être traduit

en nouvelles mesures gouverne-
mentales? Ce n'est pas gagné.
Pour quatre raisons.

1. L'état d'urgence, répond en
substance le Premier ministre, on
l'a: c'est «113plan d~lrgern:e, en
30 meô'7.1reSqui porte sesftuits ».

Cela ne profiUl il peraonne
2. Cela ne veut pas dire qu'au-

mne nom'elle mesure ne peut
être envisagée... mais il faut
qu'elle reste dans les limites de
l'Etat de droit Telle est la balise
que Charles èl-1khel a plaeée dès
la l'entrée. Il n'a pa.s dit autre
chose dimanche au congrès du
MR. " hJ.limil.J', nous l'épète-t-il,
ce# que lorsqu'on empiae sur la
vie privée ou le.>;libertés, un ma-
gistrat doit intervenir, » Il nous
revient d'ailleurs que ni le mi-
nistre de l'Intérieur Jan Jambon
ni d'autres N-VAn'ont plaidé jus-
qu'ici au gouvernement pour que
l'on déroge à l'Etat de droit.

a. l'cla surprend tant dans la
majorité que l'opposition: la
musculation sécuritaire de la N-
VAne lui est pas forcément profi-
table, puisqu'elle a dû faire
marche arrière sur plusieurs élé-
ments œt été, «appamissant
dom: comme impuissante il
concrétiser lies idée.s», Pire: en
pœnant le leadership SUl' la sécu-
rité, Bart De Wever donne l'im-
prl:'.':>sionque son ministre de l'In-
térieur n'en tàit pas a.sse7. pour
lutter oontre le terrorisme. Ce qui
n'est profitable à pet'sotIne rlans
l'équipe Michel.« JanJmnhon ne
doü lW.';it,..' enlho/isiasle ... »

r:opposition socialiste s'est
d'ailleurs engouffrée dans la
brèche, «La N-V.4 agite des me-
sures dangereuses pour notre
Etat de droit et IlOH libertés pour
masquer son incapadté à chan-
ger les choses », a réagi le PS.
« C'est fin blâme pour Jan Jam-
bon », a renchéri le patron du

SP.AJohn Crombez,
1.Mais le plus important est

que les partenaires de la N-\'A.ne
sont pas chauds. Au MR, on l'a
dit, on tient à l'intervention d'un
magistrat Même si, concède+
on, « il y il une marge de discus-
sion sur la .tDrm~ que plrut
prendre l'interoentùm d'un Trut-
gistrat. Car nousfaiwns le mime
diagnostic .. l:lfallt pOllvoir inter-
venir avant le palo'suge à-l'adc de
pel~~ll'ImeS trk~ 7'iU#caliséc" ». I.e
MR réserve toutefois sa réaction
officielle au moment où "Jan
.Tamban prùenlC'm, wut rnt une
pm'Iie du plan que lJéhir:u.te drl1l,~

lil pre,'i.'C san pri.sùlenl. », nous
déclare le président Chastel.

Le VLD est sur la même lon-
gueur d'onde, « Les frontières de
notre liat de dmit sont claires, a
réagi la présidente Gwendolyn
Rutten. Le contrôle judiciaire
pour la ditention ou l'écoute téli-
phonique doit int('(1"Vcnirpréala-

blement,Arrêter des gens n'estpa.~
la t~he du politique. »

Quant au CD&V, il refuse de ré-
agir. Marre de cette "guerre de
propagande ». Mais il nous re-
vient qu'il rejette aussi le plan
N-VA, refusant de « mettre l'Etat
ciedroit de côté ». Le ministre de
la Justiœ Koen Geeos a d'ailleurs
déjà affiché son opposition à
l'Etat d'urgence, «Nom n'avuns
pas travt!illi ù l'EtCltde droit du-
mut de,~diJCC'n.nir.~ pour loul
abandJm.ner cm· 011 n peur », en-
tend-on dans le parti. « Ne com-
m.enf'm.~ ]XM il. bricoler no.~ 1'0-

lell'rH cI libcrtés qui .sont IF.ccrw' de
noUc corl.~tilutùm el ,wciéli », a
pour sa part déclaré hier le \'Ïce-
Premier Kris Peeters. 11n'y a que
le 'v1aams Ilelang pour suivre la
N-VA Mais DeWeverserassure :
les réactions à nos idées sont tou-
jours négatives au départ, dit-il,
puis elles finissent parpasser ... _

MARTINE DUBUISSON
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